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Selon le Pilotage social, l’entreprise n’est pas structurée pour croiser les données, donc chaque direction opérationnelle est 
responsable de son pôle. Mais le Pilotage social peut quand même rapprocher les données.

Deux bémols techniques malgré tout : plus les bases sont lourdes, plus les ordinateurs sont lents, et l’outil de croisement 
nécessite un apprentissage pour être maîtrisé.

A noter que le Pilotage social fourni des données pour renseigner les bilans SSCT, sans connaître l’entièreté de la finalité des 
informations fournies à la DSQVT.
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Un outil SIRH puissant mais avec des limitesI

Pour la commission, croiser les données est intéressant et même essentiel à une bonne compréhension globale. D’où la 
nécessité pour nous d’avoir le temps, non seulement d’examiner chaque bilan, mais également de croiser leurs analyses. 
Aujourd’hui, en l’état du calendrier social et de la charge de travail des élus, c’est impossible. Cette mission est donc 
assurée par l’expert qui accompagne le CSEC et ses commissions. Il n’est donc pas encore venu le temps de se passer 
d’une aide extérieure pour les élus.

Chiffres clésI
Le Pilotage social indique que ce nouveau (en tout cas pour les élus) document est un essai de synthèse et une aide pour les RH 
qui présentent le Bilan social localement. Il n’était pas interdit de le fournir aussi aux élus, mais force est de constater que ce 
n’était pas fait. Il a suffi d’une fois, et désormais il également diffusé aux élus en même temps que le Bilan social, répondant ainsi 
à une demande de longue date. Il manque encore une analyse écrite…

A noter que les stations du Pôle Outre-mer ne disposent parfois que de ces Chiffres clés, car il n’y a pas d’obligation légale à 
établir un Bilan social pour les établissements de moins de 300 salariés.

Les catégories utilisées dans les graphiques (cadres*, non cadres* et journalistes) ne conviennent pas à la commission. Le 
Pilotage social répond que c’est pertinent par rapport à des demandes de certaines institutions.

* au sens « CSP », pas au sens « encadrement »



Les effectifs diminuent. Entre 2021 et 2023 FTV a perdu 224,5 ETP (-2,5%) : -4,2% de permanents (départs RCC) et +9% de non 
permanents (pour combler temporairement les départs).

42 salariés qui ont été alternants entre 2020 et 2022 ont été embauchés en CDI en 2023.

Tous motifs confondus, 72% des départs ont été remplacés. Mais pas forcément en ETP, masse salariale ou à poste identique.
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Les effectifs (page 6)I

Extrait du Bilan social
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Les effectifs (suite)I

Extrait des Chiffres clés



Comme la commission a déjà pu l’exprimer auprès de la direction, les heures supplémentaires sont un réel point d’attention et de 
préoccupation à avoir, surtout dans un contexte de réduction des effectifs.

Le Pilotage social explique la procédure : il a construit une requête dans le SIRH pour les DRH afin de leur permettre d’identifier les 
salariés qui ont réalisé des heures supplémentaires. Il y a donc la volonté de la direction d’être attentive à ce sujet, pour la santé 
des personnels et parce qu’il y a des plafonds légaux. La visibilité se fait par individu et non par service. Néanmoins, les alertes 
peuvent se faire sur ces 2 types de population. Ces alertes partent forcément du DRH opérationnel en responsabilité. Le 
dépassement du seuil (220h/an) est très visible, puisqu’il se met en rouge. Avant d’atteindre ce seuil, le DRH prévient et discute 
avec le manager pour avoir des explications, comprendre la situation, et éventuellement faire un rappel des règles légales de 
santé.
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Focus sur les heures supplémentairesI

La commission estime que le suivi des heures supplémentaires est rendu compliqué dans monkiosque pour les managers 
qui n’ont qu’une vue hebdomadaire lors de la validation des RIA.

Selon le Pilotage Social, le paiement ou la récupération des heures supplémentaires est une charge pour l’entreprise qui est 
nécessaire au regard de l’activité supplémentaire. Mais il est aussi nécessaire d’être vigilant sur les gros dépassements qui peuvent 
entraîner des paiements et des récupérations, ainsi qu’une augmentation de la fatigue chez le salarié.

La commission note 2 points d’attention :

- si le nombre de salariés au forfait jour augmente, cela peut masquer des heures supplémentaires

- de nombreux salariés n’ont jamais déclaré leurs heures supplémentaires

La sous-déclaration est réelle, seule son ampleur est inconnue. Cela a donc forcément un impact sur la santé des salariés 
et l’adéquation entre charge de travail et effectifs. Dire qu’on est à l’os est donc parfois en-dessous de la vérité.



Progression de 30% en ETP moyen entre 2021 et 2023.

La direction souhaite faire encore plus, c’est un objectif de la PDG rappelle le Pilotage social.
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Alternance (page 8)I

Extrait du Bilan social



Le Pilotage social précise que le taux de féminisation est calculé différemment selon les bilans :

- sur les inscrits dans le Bilan social

- sur les présents dans le bilan égalité professionnelle
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Taux de féminisation (page 11)I

Extrait du Bilan social

Heureusement, ça se joue à 0,1%. Mais cela reste une difficulté pour les élus qui doivent jongler avec des concepts qu’ils ne 
manipulent pas quotidiennement.

Focus index Rixain :

• Femmes dans les 
instances dirigeantes 
(directrices) : 53,3% 
en 2023

• Femmes cadres 
dirigeantes (hors 
grilles) : 45,7%
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Taux de féminisation (suite)I

Extrait des Chiffres clés



L’âge moyen des salariés de FTV est relativement stable : 49,5 ans en 2023, idem en 2022, 49,3 ans en 2021. Sachant que l’âge 
moyen en France est de 42 ans selon l’INSEE, FTV ressemble donc à la France, ce qui est bien aussi pour pouvoir parler à tous nos 
publics.

Jusqu’à 50 ans les 2 sexes sont à l’équilibre : 1.752 hommes pour 1.768 femmes. Au-dessus on bascule dans un déséquilibre en 
faveur des hommes.

Beaucoup plus préoccupant : l’âge médian à FTV est de 51 ans…
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Répartition par âge de l’effectif (page 14)I

Point d’attention de la commission à l’intention de la direction : les explications sociologiques sont une facilité pour ne 
pas analyser les organisations du travail. Il ne faut pas tomber dans ce piège, sous peine de passer à côté des vraies 
causes, et donc de partir sur des mesures préventives/correctives inutiles, donc une perte de temps et d’argent.
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Répartition par âge de l’effectif (suite 1/2)I

Extrait du Bilan Social
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Répartition par âge de l’effectif (suite 2/2)I

Extrait des 
Chiffres clés



Les 5 plus gros domaines concernés sont les nouvelles technologies (Internet, applications web et animation de réseaux 
sociaux).

La commission s’interroge sur la façon dont on peut connaître le volume d’activité réel (CDI + CDD + prestataires). C’est un 
indicateur non étudié par le Pilotage social (ça relève des Achats). De plus, comme il s’agit parfois d’acheter un travail, le 
rapprochement en ETP ne peut pas se faire. C’est aussi la raison pour laquelle le nombre d’heures ou de salariés indiqués dans le 
Bilan social n’est pas forcément juste.
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Travailleurs extérieurs (pages 20 et 21)I

Extrait du Bilan social



Cet indicateur aussi avait différentes bases de calcul selon les documents, mais une harmonisation a été faite entre le Bilan social 
et les bilans d’absentéisme, conformément au mode de calcul préconisé par le Code du travail. D’où les chiffres corrigés pour les 
années 2021 et 2022 dans le Bilan social 2023.

Le taux d’absentéisme à FTV en 2023 est en diminution de 0,75 point par rapport à 2022 : 6,13% en 2023 contre 6,88% en 2022. 
Pendant la période Covid il était à 7,56%. En 2019 il était de 6,36%.

Le Pilotage social constate une diminution des absences de longue durée et une augmentation des temps partiels thérapeutiques 
(ces derniers indiquent un retour au travail).

A noter : au-delà de 136 jours d’absence, le salarié ne compte plus en ETP.
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Taux d’absentéisme (page 37)I

Extrait du Bilan social
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Taux d’absentéisme (suite 1/2)I

Extrait des Chiffres clés
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Taux d’absentéisme (suite 2/2)I

Extrait des Chiffres clés



Le nombre de jours de congés paternité est en augmentation grâce à notre accord selon le Pilotage social (droit à absence de 50 
jours, soit le double du congé légal).
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Congé paternité (pages 43 et 46)I

Extrait du Bilan social
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Congé paternité (suite)I

Extrait du Bilan social



Si la masse salariale annuelle des permanents a nettement diminué entre 2022 et 2023 (presque -17 millions d’€), la rémunération 
moyenne annuelle en brut fiscal a augmenté de 2%.
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Rémunérations (pages 48, 49 et 51)I

Extrait du Bilan social
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Rémunérations (suite 1/2)I

Extrait du Bilan social
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Rémunérations (suite 2/2)I

Extrait des Chiffres clés



L’écart se réduit dans la hiérarchie des rémunérations. C’est l’effet, selon le Pilotage social, de la RCC.
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Hiérarchie des rémunérations (page 52)I

Extrait des Chiffres clés

Extrait du Bilan social
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Accidents de travail et de trajet (page 59)I

Il s’agit ici des AT avec arrêt, donc forcément reconnus par la CPAM.

L’augmentation est continue chez les PTA et chez les JOU.

La commission suggère de se poser des questions. Le Pilotage social répond que la direction est en train d’outiller les RH avec 

des tableaux permettant de faire des points réguliers sur l’absentéisme de leur secteur, pour comprendre les causes et de 

questionner les données en conséquence. 

Questionner les individus (pas que les encadrants) sur l’organisation du travail serait plus pertinente selon la 

commission.



24

Accidents de travail et de trajet (suite 1/2)I

Extrait du Bilan social
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Accidents de travail et de trajet (suite 2/2)I

Extrait des Chiffres clés
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Volume global des crédits d'heures utilisés pendant l'année considérée (page 93)I

Extrait du Bilan social

Le Pilotage social indique que la requête qui alimente cet indicateur est de meilleure qualité que l’outil précédent. Mais les chiffres 
restent hors Représentants de Proximité et commissions. La commission se demande à quoi sert cet indicateur dans ces 
conditions. Elle espère que cela ne conduit pas à une sous-estimation du volume d’heures consacré par les représentants du 
personnel aux réunions d’instances et au travail de fond qui est réalisé.

Selon la commission, il y a un peu moins de 600 sièges dans les IRP de FTV, et il doit y avoir autour de 200 mandats de DS. Même 
si certains représentants du personnel cumulent les mandats, il n’en reste pas moins que c’est une population importante à ne 
pas négliger.
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Procédures du système d'entretiens individuels (page 108)I

Le Pilotage social nous indique que l’outil a été revu pour que ce soit plus facile à renseigner. En ce qui concerne l’exploitation 

des données, les débuts ont été difficiles mais ce serait réglé selon le Pilotage social. Des états sont faits sur l’avancement des 

entretiens annuels. Même si le salarié ne signe pas son entretien, la direction nous assure que la filière RH peut quand même 

exploiter les données.
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Nombre d'instances judiciaires engagées dans l'année et où l'entreprise est en 
cause (page 109)

I

Il s’agit de procédures individuelles, pas collectives.

Le nombre reste fort.

La commission regrette l’invisibilisation du nombre d’instances judiciaires engagées par ou contre les instances 
représentatives du personnel.

Extrait du Bilan social
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Exploitation du Bilan social par la directionI

Il semble que l’intérêt de ce document se limite au respect des obligations légales : avis des CSE, outil pour les experts mandatés 

par les élus et document demandé par les commissaires aux comptes.

Car le Pilotage social explique que les alertes ont été faites au fur et à mesure (ce qu’approuve la commission). Certains 

indicateurs sont regardés tous les mois. Néanmoins, le Bilan social est utile aux DRH qui changent de secteur.

D’une manière générale, le Pilotage social a pour mission de donner plus d’informations synthétiques aux DRH. Charge aux 

équipes des DRH de réaliser des analyses qualitatives plus poussées, au plus près du terrain.
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